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Annexe II - Références légales (soulignement ajouté) 
 
I. STATUT DU PERSONNEL 
 
- Article 26: Le dossier individuel du fonctionnaire doit contenir: 

a) Toutes pièces intéressant sa situation administrative et tous rapports 
concernant sa compétence, son rendement ou son comportement; 
b) Les observations formulées par le fonctionnaire à l'égard desdites pièces. 
(...) 
Tout fonctionnaire a le droit, même après cessation de ses fonctions, de prendre 
connaissance de l'ensemble des pièces figurant à son dossier et d'en prendre 
copie. 
  

- Article 34: 1. Tout fonctionnaire est tenu d'effectuer un stage de neuf mois 
avant de pouvoir être titularisé. Lorsque, au cours de son stage, le fonctionnaire 
est empêché d'exercer ses fonctions, par suite de maladie, de congé de 
maternité visé à l'article 58 ou d'accident pendant une durée continue d'au moins 
un mois, l'autorité investie du pouvoir de nomination peut prolonger le stage 
pour une durée correspondante.   
2. En cas d'inaptitude manifeste du stagiaire, un rapport peut être établi à tout 
moment du stage. 
Ce rapport est communiqué à l'intéressé qui peut formuler, par écrit, dans un 
délai de huit jours francs, ses observations. Le rapport et les observations sont 
immédiatement transmis par le supérieur hiérarchique du stagiaire à l'autorité 
investie du pouvoir de nomination, laquelle recueille, dans un délai de trois 
semaines, l'avis du Comité Des Rapports, composé d'une façon paritaire, sur la 
suite à donner au stage. L'autorité investie du pouvoir de nomination peut 
décider de licencier le fonctionnaire stagiaire, avant l'expiration de la période de 
stage, moyennant un préavis d'un mois. (...) 
3. Un mois au plus tard avant l'expiration de la période de stage, le fonctionnaire 
stagiaire fait l'objet d'un rapport sur ses aptitudes à s'acquitter des attributions 
que comportent ses fonctions, ainsi que sur son rendement et sa conduite 
dans le service. Le rapport est communiqué à l'intéressé, qui peut formuler par 
écrit, dans un délai de huit jours francs, ses observations. 
S'il conclut au licenciement ou, à titre exceptionnel, à la prolongation du stage, le 
rapport et les observations sont immédiatement transmis par le supérieur 
hiérarchique du stagiaire à l'autorité investie du pouvoir de nomination, qui 
recueille, dans un délai de trois semaines, l'avis du Comité Des Rapports, 
composé d'une façon paritaire, sur la suite à donner au stage. 
 

- Article 43: La compétence, le rendement et la conduite dans le service de 
chaque fonctionnaire font l'objet d'un rapport périodique établi au moins tous 
les deux ans, dans les conditions fixées par chaque institution conformément à 
l'article 110. Chaque institution arrête des dispositions prévoyant le droit de 
former, dans le cadre de la procédure de notation, un recours qui s'exerce 
préalablement à l'introduction d'une réclamation conformément à l'article 
90, paragraphe 2. 
Le rapport du fonctionnaire du groupe de fonctions AST, à partir du grade 4, 
peut également contenir un avis indiquant, sur la base des prestations fournies, 
si l'intéressé dispose du potentiel requis pour assumer des fonctions 
d'administrateur. 
Ce rapport est communiqué au fonctionnaire. Celui-ci a la faculté d'y joindre 
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toutes observations qu'il juge utiles. 
 

- Article 45:  1. La promotion est attribuée par décision de l'autorité investie du 
pouvoir de nomination en considération de l'article 6, paragraphe 2. Elle entraîne 
pour le fonctionnaire la nomination au grade supérieur du groupe de fonctions 
auquel il appartient. Elle se fait exclusivement au choix, parmi les fonctionnaires 
justifiant d'un minimum de deux ans d'ancienneté dans leur grade, après examen 
comparatif des mérites des fonctionnaires ayant vocation à la promotion. Aux fins 
de l'examen comparatif des mérites, l'autorité investie du pouvoir de nomination 
prend en considération, en particulier, les rapports dont les fonctionnaires ont fait 
l'objet, l'utilisation dans l'exercice de leurs fonctions des langues autres que la 
langue dont ils ont justifié posséder une connaissance approfondie conformément 
à l'article 28, point f), et, le cas échéant, le niveau des responsabilités exercées. 
2. Le fonctionnaire est tenu de démontrer, avant sa première promotion après 
recrutement, sa capacité à travailler dans une troisième langue parmi 
celles visées à l'article 314 du traité CE. Les institutions arrêtent d'un commun 
accord les dispositions communes d'exécution du présent paragraphe. Ces 
dispositions prévoient l'accès à la formation des fonctionnaires dans une 
troisième langue et fixent les modalités de l'évaluation de la capacité des 
fonctionnaires à travailler dans une troisième langue, conformément à l'article 7, 
paragraphe 2, point d), de l'annexe III. 
 

- Article 45 bis [Certification]: 1 Par dérogation à l'article 5, paragraphe 3, 
points b) et c), tout fonctionnaire du groupe de fonctions AST peut, à partir du 
grade 5, être nommé à un emploi du groupe de fonctions AD, à condition:  
a) qu'il ait été sélectionné conformément à la procédure prévue au 
paragraphe 2 du présent article pour participer à un programme de 
formation obligatoire tel que visé au point b) du présent paragraphe; 
b) qu'il ait suivi un programme de formation défini par l'autorité investie du 
pouvoir de nomination et comprenant une série de modules de formation 
obligatoires, et 
c) qu'il figure sur la liste, arrêtée par l'autorité investie du pouvoir de nomination, 
des candidats qui ont réussi une épreuve écrite et une épreuve orale attestant 
qu'il a suivi avec succès le programme de formation visé au point b) du présent 
paragraphe. La teneur de ces épreuves est déterminée conformément à l'article 
7, paragraphe 2, point c), de l'annexe III. 
2. L'autorité investie du pouvoir de nomination établit un projet de liste des 
fonctionnaires du groupe de fonctions AST sélectionnés pour participer au 
programme de formation susvisé sur la base de leurs rapports périodiques visés à 
l'article 43 ainsi que de leur niveau d'enseignement et de formation et compte 
tenu des besoins du service. Le projet de liste est soumis à un comité paritaire 
pour avis. 
Ce comité peut entendre les fonctionnaires qui ont sollicité leur participation au 
programme de formation susmentionné ainsi que les représentants de l'autorité 
investie du pouvoir de nomination. Il émet, à la majorité, un avis motivé sur le 
projet de liste proposée par l'autorité investie du pouvoir de nomination. 
L'autorité investie du pouvoir de nomination arrête la liste des fonctionnaires 
autorisés à participer au programme de formation susmentionné. 
3. La nomination à un poste du groupe de fonctions AD ne modifie ni le grade 
ni l'échelon atteints par le fonctionnaire au moment de sa nomination. 
(...) 
5. Chaque institution arrête les dispositions générales d'exécution du présent 
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article conformément à l'article 110. 
 
- Article 90(2):  Toute personne visée au présent statut peut saisir l'autorité 

investie du pouvoir de nomination d'une réclamation dirigée contre un 
acte lui faisant grief, soit que ladite autorité ait pris une décision, soit qu'elle se 
soit abstenue de prendre une mesure imposée par le statut. La réclamation doit 
être introduite dans un délai de trois mois. Ce délai court: 
— du jour de la publication de l'acte s'il s'agit d'une mesure de caractère général; 
— du jour de la notification de la décision au destinataire et en tous cas au plus 
tard du jour où l'intéressé en a connaissance s'il s'agit d'une mesure de caractère 
individuel; toutefois, si un acte de caractère individuel est de nature à faire grief 
à une personne autre que le destinataire, ce délai court à l'égard de ladite 
personne du jour où elle en a connaissance et en tous cas au plus tard du jour 
de la publication; 
— à compter de la date d'expiration du délai de réponse lorsque la réclamation 
porte sur une décision implicite de rejet au sens du paragraphe 1. 
L'autorité notifie sa décision motivée à l'intéressé dans un délai de quatre mois à 
partir du jour de l'introduction de la réclamation. A l'expiration de ce délai, le 
défaut de réponse à la réclamation vaut décision implicite de rejet susceptible de 
faire l'objet d'un recours au sens de l'article 91. 
 

- Article 110(1): Les dispositions générales d'exécution du présent statut sont 
arrêtées par chaque institution après consultation de son comité du personnel et 
avis du comité du statut. Les agences arrêtent, après consultation de leur comité 
du personnel respectif et en accord avec la Commission. (...) 

 
Annexe II au Statut du Personnel  
(sur la composition et la procédure des organes prévus à l'article 9)   
- Article 10: Les membres du comité des rapports sont nommés chaque année en 

nombre égal par l'autorité investie du pouvoir de nomination et par le comité du 
personnel parmi les fonctionnaires du groupe de fonctions AD de l'institution. Le 
comité élit son président. Les membres de la commission paritaire ne peuvent 
faire partie du comité des rapports. (...) 

- Article 11: Les travaux du comité des rapports sont secrets. 
 
Annexe III au Statut du Personnel  
- Article 7(2): Les tâches de l'Office sont les suivantes: 

c)déterminer la teneur de toutes les épreuves organisées par les institutions, afin 
de garantir l'application harmonisée et cohérente des conditions établies à 
l'article 45 bis, paragraphe 1, point c; 
d) assumer la responsabilité générale de la définition et de l'organisation de 
l'évaluation des capacités linguistiques afin de garantir l'application harmonisée et 
cohérente des conditions établies à l'article 45, paragraphe 2. 

 
Annexe XIII au Statut du Personnel  
(sur les mesures transitoires applicables aux fonctionnaires de l'UE - article 107 bis) 
- Article 10:  

1. Les fonctionnaires en fonction dans les catégories C ou D avant le 1er mai 
2004 sont affectés à compter du 1er mai 2006 aux parcours de carrière 
permettant des promotions: 
a) dans l'ancienne catégorie C, jusqu'au grade AST 7; 
b) dans l'ancienne catégorie D, jusqu'au grade AST 5. (...) 
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3. Les fonctionnaires auxquels le paragraphe 1 s'applique peuvent devenir 
membre du groupe de fonctions des assistants sans restriction après avoir réussi 
un concours général ou sur la base d'une procédure d'attestation. La 
procédure d'attestation est fondée sur l'ancienneté, l'expérience, le mérite et le 
niveau de formation des fonctionnaires et sur la disponibilité des postes dans le 
groupe de fonctions AST. Un comité paritaire examine les candidatures des 
fonctionnaires en vue de l'attestation. Les institutions arrêtent les modalités de 
mise en oeuvre de ladite procédure avant le 1er mai 2004. (...) 

 
 
II. CONDITIONS DE TRAVAIL DES AUTRES AGENTS 
 

- Article 10(3) [Reclassement]: L'affectation d'un agent temporaire à un 
emploi correspondant à un grade supérieur à celui auquel il a été engagé rend 
nécessaire la conclusion d'un avenant au contrat d'engagement. (...) 

 

- Article 11(1): Les dispositions des articles 11 à 26 du statut concernant les 
droits et obligations des fonctionnaires sont applicables par analogie. (...)  

 

- Article 14: L'agent temporaire peut être tenu à effectuer un stage dont la durée 
ne peut dépasser six mois. (...)  

Un mois au plus tard avant l'expiration de son stage, l'agent temporaire fait 
l'objet d'un rapport sur son aptitude à s'acquitter des tâches que comportent ses 
fonctions, ainsi que sur son rendement et sa conduite dans le service. Ce rapport 
est communiqué à l'intéressé, qui peut formuler par écrit ses observations. (...) 

En cas d'inaptitude manifeste de l'agent temporaire en stage, un rapport peut 
être établi à tout moment du stage. Ce rapport est communiqué à l'intéressé, qui 
peut formuler par écrit ses observations. Sur la base de ce rapport, l'autorité 
habilitée à conclure les contrats d'engagement peut décider de licencier l'agent 
temporaire avant l'expiration de la période de stage, moyennant un préavis d'un 
mois.  

- Article 15:  1. Le classement initial de l'agent temporaire est déterminé 
conformément aux dispositions de l'article 32 du statut. 

En cas d'affectation de l'agent à un emploi correspondant à un grade 
supérieur, conformément aux dispositions de l'article 10, troisième alinéa, son 
classement est déterminé conformément aux dispositions de l'article 46 du statut. 

2. Les dispositions de l'article 43 du statut concernant la notation sont 
applicables par analogie. 

 
- Article 81: L'article 11 s'applique par analogie. 
 

- Article 84: L'agent contractuel dont le contrat est conclu pour une durée d'au 
moins un an effectue un stage pendant les six premiers mois de son service s'il 
appartient au groupe de fonctions I et pendant les neuf premiers mois s'il 
appartient à un des autres groupes de fonctions. (...) 

Un mois au plus tard avant l'expiration de son stage, l'agent contractuel fait 
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l'objet d'un rapport sur son aptitude à s'acquitter des tâches que comportent son 
poste, ainsi que sur son rendement et sa conduite dans le service. Ce rapport est 
communiqué à l'intéressé, qui peut formuler par écrit ses observations.(...)   

En cas d'inaptitude manifeste de l'agent contractuel en stage, un rapport peut 
être établi à tout moment du stage. Ce rapport est communiqué à l'intéressé, qui 
peut formuler par écrit ses observations. Sur la base de ce rapport, l'autorité 
visée à l'article 6, premier alinéa, peut décider de licencier l'agent contractuel 
avant l'expiration de la période de stage, moyennant un préavis d'un mois. 

- Article 85(3): L'agent contractuel du groupe de fonctions IV doit, avant le 
renouvellement de son contrat pour une durée indéterminée, démontrer sa 
capacité à travailler dans une troisième langue parmi celles visées à 
l'article 314 du traité CE. Les dispositions concernant l'accès à la formation et les 
modalités d'évaluation visées à l'article 45, paragraphe 2, du statut s'appliquent 
par analogie. 

- Article 87:  1. L'article 43, premier alinéa, du statut concernant l'évaluation 
s'applique par analogie aux agents contractuels visés à l'article 3 bis engagés 
pour une période égale ou supérieure à un an. 

 


